
J OUl\NAL OFFICIEL DU TERij.lTOIREDU TOGO PLACE SOUS LE ",AN'Il~T DE ,LA FRANCE 
--~-~.~--- .- c'-I

Haglah'llllure Co.......... 


Par décret. du 12 Mai 1926 

Sont nommés: 

Jnge - Président dn Tribunal de l'ft Instanee de Lomé: 
M. A.TI••, Jugê-Présidentllu Tribunal de Première Instance 
de PA.B....(Océanie), eu remplacement de M. CURY. 

Juge-Suppléaut au Tribunal de lm Instance d~ Lomé: 
M. GOR •. I••, Gr.merde la Justice de paix à compétence étendue 
de MAlIIi (Inde) en remplacement de M. FORGU'S. . 

., , ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRIt'rÉ N' 241. bis autorisant un p/aremeut partiel des 
fottds de la Caisse de Reserve. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Cbevalier de la Légion d·Honneur. 


Commissaire de la République. 


Vu le décret, du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et le. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu' le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime Iinancier' 
des Colonies ; ~ 

Vu la dépêcbe ministérielle n' t2 du 8 Aoùf1925. ensem_ 
ble le câblogramme n' t20 du 24 Juin 1926 y l,aisant suite, 
aulorisanl le Togo à faire au Cameroun. sur sa Caiss. de 
Réserve! une avance de !j millions; 

Vu le <<ln Irai passé le 30 Avril 19:26 entre le. Commis
saires de la Républiqne au Cameroun et au Togo; 

Aprés avis du Conseil d'Administration; 

ARRtTE: 

A.TICL. PR''''S•. - Est autorisé le placement des fonds 
de la Caisse de Ré..rv. du Togo, jusqu· ... concnrrenee de la 
lomme, de cinq mÙlions sous forme d'une avance~ au Terri.. 
toire do Cameroun. 

An.' 2. - L'avance portera intérêts d. !l %au profit du 
Budget du Togo. , 

ART. :J. - Le, i'ntérêlt seront payable. par seme.!re à 
terme écbu. 

ART. 4. - Le rembours~ment' intégral du prét eousenti 
s"e fera dans un délai maximum de cinq ans.

• 
•" 'En cas de remboursements partiels avant l'expiration du 
~'. délai cj-deosus imparti, il en sera tenu compte pour le calcnl '\.. 
'1 des int6réts restant à verser dans la suite par 1. Cameronn,
t ART. 5.- Le présent arrêté sera communiqué etenregistré 

partout où besoin· sera.. 

Lomé. le tH Juillet 1926. 
BONNEGARRSRE 

ARRh TÉ ,v' 262 meltant (l" o6".,-vatim, les navi,... en pro
'venance du port d'Accra. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Cbevalier de la LégÎon d'Honneur, 
•Commissaire de la République. 

Vu le décret du 23 Mars t921 déterminant lesaltribulions 
et les pouvoir. du çommÎ.saÎre de la Républiq\le an Togo; 

Vu le télégramme. du Gouverneur de la Goid Coast en 
date du to Juillet 1926 ; " 

'. 
Su~ la propmiition du Cbef du),ervice de Santé; 

ÂRRbI!: " 1 .. '- . -" 
ARTICLE PUltIBR. Toqt navhe p'rovenant du port d'Accra 


(Gold-Coa.t) sera/jusqu'à nouvel ordre,. mis e,! Qbservation 

1 à son arrivée, dans un port du To~o et tenu de mouiller à 


une dista~ce d'uu moi"ns dèux cents mètres 'du rivage.' . 
AaT. 2. - J~e débarquement 'des pu.sàger. européens et 

indigènes 'provenant de :Ia Gold-Coast est formeUemeu~' 
interdit. ' , . 

11 eilt égsJemenL interdit an Personnel du bord de descen- . 
dre il terre, sauf pour raison de ser~i~. ., 

ART. 3.·- Les infractions au préserit arrêté seront punie. 
suivant le sta~nt des délinqu~nts, des peines prévues par le 
décret du 24 Mar. t923 ou l'artiele 47.1, parag. HI, du Cod. 
pénal. ' 

ART. 4.'- Le présent arrêté sera enregistré, cOfIfmu'ij}
qùé et publié parlout où besoin sera. 

Lomé. I~ 20 Juillet 1926, 
, BON~ECARRÈRE. 

\ ,
ARRÊtÉ N' 266 firani le.' f,onJitiQ". darls lesquelles'l.. 

Iwm'fnet de la Garde Fud(qène prmrront receooir'certa~'lte~ 
avances de soldes ou de m'VI"es. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de ,la Légjon d'Honneur, 


Commissaire de la République. 


Vu le décret du 23 Mars 19~t déterminant les attribution.. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togl>-. 

Vu le décret du 30 Décembre t 912 sup le régime Iinan
nier deI! colonies; . J . 

Vu l'arrêté d!) 3i Mai i925 portant réorganisation de la 
Garde Indigèn. an Togo; 

ARI\~TE : 
Aurel,s PRBliISR. - Les gardes indigènes en service' à: \ 

Lomé peuvent re~evoi~ dei avanceS'de;solde..s oo'd 1jndemni
tés d. cberté de vivres danoles conditions ci-après Indl.,':ée.: 

AR,. 2. - Les avances de soldes sont' faites, . su~ la
demande des intéressés. aux gardes pârtailt en permission. 

Les avanç•• d'indemnités dé cberté de ·vlvres.ont faites, 
sur' la demande d •• in\éressés. dans lIDe limite jugée rpison
na"l. par le Commandant d •• Forces de P,!Uée. 

Aar. 3. - Les avances de' soldes et ;rindemni~ de· 
'cherté de vi;vres nè doivent. en aucun eas, excéder les' 
s~mmes revenant aux intéressés au· jour où l'avance est 
c{)n~entie, 

ART, 4. - Les avance. sont versées à ceux qùl étl bélléli-, 
cient sur justifications habituelles el sont "'pri)!"" on 
totalité sur lei! traitements rsyenanf en. fini de mois aux ' 
ayants':'droit. • 

ART. 5. Le Commandant de ForC(l!l de Pllfice, chargé· , 
du paiement des' avances' de soldes et d'indemnités d'l' 
cberté de vivres, reçoit ponr cela tlne avance de 3000 'rancs 
ao, début de cbaque mois ,et l'everseintégralçment celle-ei 
en fin 'de mois aussitôt après le paiement des ~raitement",. 

.. dei! garde!!. '_ 

An, 6. - Le présent arrêté s...ra 'communiqué et enregis
tré partout où besoin 'sera. • 

• 	 . , . • Lomé. le 2.1 Juillet f926. 

BONNECARRÈRE. .,, 

" 



